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Formulaire annexe «Animaux» ›  Si la structure héberge plus de trois espèces animales, ce formulaire annexe doit être rempli.

Espèces / catégories animales

Espèce / catégorie animale
(pour les animaux 
sauvages, indiquer le nom
zoologique):  

Nombre  
total d’ani-
maux:

Nombre (annuel) de 
femelles / de mâles  / 
de petits:

Particularités  
(expertise conforme à l’art. 92, 
OPAn / espèces protégées  
par la législation sur la chasse):

Capacité d’accueil  
(hébergement et soins):

Volume commercial  
(volume commercial annuel 
prévu):

Pour la détention Pour le commerce d’animaux
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Espèce / catégorie animale
(pour les animaux 
sauvages, indiquer le nom
zoologique):  

Nombre  
total d’ani- 
maux:

Nombre (annuel) de 
femelles / de mâles  / 
de petits:

Particularités  
(expertise conforme à l’art. 92, 
OPAn / espèces protégées  
par la législation sur la chasse):

Capacité d’accueil  
(hébergement et soins):

Volume commercial  
(volume commercial annuel 
prévu):

Pour la détention Pour le commerce d’animaux
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